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injure par une chute d'un rythme plus solennel. Sans doute trouve-t-on
ailleurs une telle floraison de rimes satiriques. Le gruérien a l'esprit
caustique, on le voit. Mais il a bien des frères : le peuple est ainsi. Les « Schnitzelbank»

de Suisse alémanique sont un peu de la même veine.
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Onomastique animale

Le «Journal d'agriculture suisse» a publié, dans ses numéros des 4 et
11 février 1956, le palmarès du concours de juments et pouliches qui eut
lieu à Carouge en 1955. Il y eut 134 bêtes primées; parmi les «lauréates»,
le nom de Fanny apparaît 7 fois; Flora et Coquette 6 fois; Lisette 5 fois;
Surprise 4 fois; Bichette, Flicka, Mädi et Zäsi 3 fois; Bella, Colette, Dora,
Fanchette, Fleurette, Flori, Gamine, Jeannette, Lotti, Marquise, Ninette, Pâquerette,

Rita et Stella 2 fois. Quant aux autres noms qu'on note une seule fois,
ce sont: Alala, Ascona, Babette, Belle, Bellice, Bluette, Camargue, Carina,
Chiquita, Colline, Cornêlie, Dalila, Destinée, Diane, Doris, Dörli, Friquette,
Gayelle, Gina, Glaneuse, Grenade, Heidi, Isabelle, Ivresse, Jonquille, Kolma, LiH,

Linotte, Lucette, Lukula, Marianne, Mignonne, Miki, Mina, Minette, Mireille,
Mirette, Mirianne, Mouchette, Nelli, Nilka, Ondine, Pervenche, Pierrette,
Ponette, Poulette, Princesse, Radieuse, Regetta, Rina, Rirette, Rosine, Rumba,
Sans abri, Selma, Sirène, Solange, Susy, Suyette, Valda, Valdine, Wanda, Yvette,

Zinette, Zita et Zouyou. J.T.

La Société suisse des Traditions populaires voudrait porter
à mille le nombre de ses membres. Nous n'avons pas encore

atteint ce but. Engagez vos amis à s'inscrire!
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